
 
 
 
 

 
Requalification du site des Allumettes 

TRELAZE 
 

 
 
Compte rendu réunion du 25 mars 2010 
 
Présents :  
Mr Leveau 
Mr Denou 
Mr Abassi 
Les représentants de la CLCV dont Mr Bourrigault et Mr Ruffin 
Mr Leroyer  
 
 
Objet de la réunion :  
 
Cette réunion a pour objet l’organisation de la visite du site des Allumettes suite à la demande 
qui a été formulée lors du dernier comité de concertation.  
Les questions sont notamment les suivantes :  
- quelle date ? 
- qui participe à cette réunion ?  
- comment est elle organisée ?  
- comment assure t-on sa médiatisation ?  
 
 
Date et organisation de la réunion :  
 
La CLCV souhaiterait que la visite du site des Allumettes soit ouverte à l’ensemble des 
habitants de la ville de TRELAZE de manière à ce qu’ils s’approprient le projet.  
 
Cette position n’est pas partagée par Mr Abassi ni par Mr Leveau. En effet, s’il y a trop de 
monde à cette réunion, il sera difficile de parler des éléments techniques. Par ailleurs, les 
personnes présentes au comité de concertation ont déjà une connaissance du dossier. Donc ils 
auront des questions plus précises, alors que les habitants seront plus dans une position de 
découverte.  
 
Afin de résoudre ce désaccord, il est décidé d’organiser 2 visites.  
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Une 1ère visite sera une réunion technique avec les membres du comité de la concertation. Elle 
aura lieu le 14 avril 2010 sur site. Chaque participant du comité de concertation peut venir 
avec quelques invités de l’organisation qu’il représente.  
Une invitation est jointe au présent compte rendu.  
 
La 2ème visite sera ouverte à l’ensemble des habitants de Trélazé. Elle aura lieu le 27 avril. 
Elle se décomposera en 2 départs : un 1er départ à 17h30 et un 2ème départ à 18h45.  
 
Forme des visites :  
 
Chaque participant se verra remettre un plan avec le nom des îlots. La visite se fera en 
marchant avec un arrêt à chaque point méritant explication. Elle se fera à la fois à l’extérieur 
et à l’intérieur des bâtiments (sous réserve du respect des conditions de sécurité). 
 
Pour la visite avec les membres du comité de concertation : visite technique avec séance de 
questions réponses.  
 
Pour la visite tout public : visite de découverte. Moins de détails techniques sauf si des 
questions sont posées à ce sujet. Séance de questions réponses.  
 
Médiatisation des visites :  
 
1ère visite : une invitation à chacun des membres du conseil de concertation joint au présent 
compte-rendu. 
 
2ème visite : le Toit Angevin prépare un tract d’invitation. La CLCV accepte de participer à sa 
distribution.  
Il faudra mettre une affiche à la mairie de TRELAZE et au Toit Angevin. Il faudra penser à 
utiliser les ressources internet : mailing liste, site du Toit Angevin…  
La CLCV demande si le Toit Angevin compte communiquer par voie de presse. Une décision 
sera prise par le Toit Angevin ultérieurement.  
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